
Lors de notre collectif en visioconférence  nous avons 
arrêté 3 points à faire avant de nous revoir :
1   interroger les cadres A et A+ et plus particulière-

ment les chefs de poste sur les conséquences du 
PCA et du PRA (relations avec les ordonnateurs, 
DGP, ordonnancement …) ;

2   définir le périmètre des points qui pourront être 
aborder par notre collectif ;

3   contacter des camarades qui pourront intervenir 
dans notre collectif.

1 - Interroger les comptables
Voici la proposition :
La crise du COVID 19 a modifié nos modes de fonc-
tionnement, nos organisations de travail.

Certains ordonnateurs ont profité de cette période 
pour émettre des doutes et des critiques sur nos 
modes de fonctionnement.

Pour la CGT Finances Publiques, il ne faut pas que 
cette crise serve les desseins de l’administration et de 
certains élus (NRP, mise en place du contrôle a poste-
riori, mise en place d’agences comptables).

Nous devons tirer les conséquences de celles-ci et 
ainsi démontrer, s’il le faut encore, l’importance de 
nos missions et de notre réseau.

C’est pourquoi nous vous demandons de nous indi-
quer :

  vos ressentis sur la gestion de la crise COVID 19 ;

  vos relations avec les ordonnateurs et notam-
ment s’il y a eu des tensions ;

  l’évolution du DGP ;

  les problématiques sur l’accueil.

Vous remerciant par avance.

2 - pérImètre du collectIf

Nous en avons discuté et nous sommes le collectif qui 
rassemble le plus de mission.

En termes de postes de travail avec les missions qui si 
rattachent il s’agit :
  des trésorerie municipales ou mixtes ;
 des trésoreries spécialisés (paieries, hospitalières...) 

;
  de la gestion des payes et des retraites ;
  des sfact ;
  des SGC ;
  le duo avec les Conseillers aux décideurs locaux ;
  les «zones grises» de responsabilité avec le chef de 

poste des SGC ;
  des agences comptables ;
  du service de la dépense dans les DDFIP ou DRFIP.

3 -  composItIon du futur collectIf

 Michel  a la liste, il nous l’enverra.

 Marc Fisher qui travaille au premier SGC de Mo-
selle (Sarreguemines) est ok.

  Yves Divine (EDR GP du Bas Rhin).

 Olivier Guillemin (47).

 Pierre-Yves du 44 pour une camarade qui travaille 
en SFACT.

 Emilie Homade du 34.

 Maud Desmier Enfip Lyon.

Pour reprendre les idées de Johan et de Bertrand, 
les premiers axes de travail à présenter aux futurs 
membres de ce collectif :
   pistes lancées par la DG suite au confinement 

(modifications dans l’accomplissement de nos 
missions).

   M57.
   Mise en place des SGC avec impact sur les mis-

sions et les relations ordonnateur/comptable et 
conseillers aux collectivités. 
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Montreuil, le 10/06/2020

compte rendu collectif ordo comptable
jeudi 28 mai 2020
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